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SYNTHESE DE L'ATELIER "AXES STRATEGIQUES" 
REUNION DU 29 MARS 2005 du COMITE DE PILOTAGE 
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1. Bref rappel du contexte et travaux engagés 
 
 

1.1. Le territoire 
 
 
Le Beaujolais des Pierres Dorées est un micro-territoire qui s’inscrit dans le périmètre du Pays 
Beaujolais, dans le département du Rhône. 
Il regroupe 39 communes, regroupées en 4 Communautés de Communes. 
 
L’Office de Tourisme du Beaujolais des Pierres Dorées, avec l’appui des Relais d’information, assure 
à l’échelle du territoire les missions suivantes : 

- accueil 
- information 
- animation 
- promotion 

 
1.2. Le diagnostic et sa synthèse 

 
 
A) Réalisation d’un diagnostic en 2004 
 
En 2004, un diagnostic touristique du territoire a été réalisé par un stagiaire et diffusé largement aux 
acteurs du territoire. 
 
A l’occasion de ce travail, 258 acteurs du territoire ont été interrogés par questionnaire (adhérents 
Office de Tourisme, élus, salariés de l’Office de Tourisme). 
Le taux de réponse a été de 28%. 
 
Une enquête a été menée sur sites auprès de 40 touristes/excursionnistes. 
 
Le rapport a donné lieu à l’élaboration d’une plaquette : « Diagnostic touristique 2004 ». 
 
 
B) Rappel sommaire des forces et des faiblesses identifiées 
 
 
Le territoire 
 

FORCES FAIBLESSES 

� Bonne situation géographique 
� Desserte et accessibilité 
� Bassin de chalandise 
� Proximité du Grand Lyon 
� Paysages 
� Environnement et cadre de vie préservés 
� Offre "terroir" 
� Patrimoine architectural 

� Pression foncière et urbanisation 
� Espace de vie "rurbain" 

� Risque de création de zones 
"dortoir" 

� Risque de perte d'identité et de 
dénaturation du caractère rural 
du territoire 
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L'offre touristique 
 

FORCES FAIBLESSES 

� Réseau d'information structuré 
� Hébergement rural diversifié et de bon 

niveau 
� Hôtellerie moyenne gamme et petite 

hôtellerie familiale 
� Hôtellerie de plein air de bonne qualité 
� Potentiel important de résidences 

secondaires 
� Offre culturelle diversifiée 
� Implication d'associations et de 

bénévoles 
� Supports d'aide à la visite de qualité 
� Offre viti-vinicole diversifiée et 

bénéficiant de la notoriété du vignoble 
� Bonne offre "sports et loisirs" : sentiers, 

espaces naturels et multi activités 
� Quelques équipements de bon niveau 

pour tourisme d'affaires 
 

 
� Signalisation et signalétique insuffisantes 
� Déficit d'hébergements 4 épis 
� Faible capacité d'accueil hôtelier + déficit 

de 3 * 
� Un seul camping 4 * 
� Difficultés pour cibler les résidences 

secondaires 
� Ouverture des sites insuffisante et 

inadaptée à la demande 
� Déficits d'accueil et d'information des 

étrangers 
� Déficit d'événementiels 
� Offre viticole peu lisible 
� Inadéquation de l'offre d'hébergement 

par rapport à la capacité "tourisme 
d'affaires" 

� Déficit de promotion et de 
communication 

� Déficit de production touristique et de 
commercialisation 

 

 
1.3. Le prolongement : l’élaboration d’un schéma local de 

développement touristique 
 
 
Le diagnostic, partagé et validé par les acteurs du territoire, a permis de mettre en évidence des 
points forts à valoriser et des points faibles à améliorer. 
 
L’Office de Tourisme souhaite poursuivre le travail engagé, le valoriser, en définissant une stratégie 
de développement touristique ainsi qu’un plan d’actions spécifiques au territoire du Beaujolais des 
Pierres Dorées, en associant l’ensemble des acteurs du territoire concernés dans une démarche 
participative.  
 
 
A) Les constats  
 
 
L’élaboration du schéma par l’Office de Tourisme du Beaujolais des Pierres Dorées a ses limites : 

- des compétences limitées de l'équipe pour un tel projet 
- une charge de travail difficile à absorber par l'équipe 
- une implication de l’équipe qui ne permet pas de prendre de la distance par rapport au projet 

 
Des risques ont été identifiés : 

- un résultat final pouvant être de qualité moyenne, inappropriée aux enjeux 
- une maîtrise aléatoire des délais  
- un nombre d’étapes réduit pour l’élaboration du schéma 
- un risque de suppression d’actions de l’Office de Tourisme par manque de temps 
- un risque d’obtenir un schéma qui ne sera pas pris au sérieux par les décideurs et acteurs 

locaux 
 
Faute de moyens financiers suffisants, la solution de confier ce travail à un cabinet-conseil n’a pas pu 
être retenue. Les avantages auraient été notamment : 

- une mise à disposition de compétences avérées et une certaine expertise 
- un respect des délais 
- un résultat de qualité et à fort capital d’appropriation par les décideurs et acteurs locaux 
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Après débat avec le comité de pilotage, il ressort : 
- qu’il n'est pas certain que l'intervention d'un cabinet d'experts soit bien ressenti par les élus 
- que les Communautés de Communes ont déjà beaucoup d'études en cours 
- qu’il sera difficile, si ce n'est impossible, pour les Communautés de Communes de financer 

cette étude 
 
L’élaboration du schéma est donc confiée à l’Office de Tourisme du Beaujolais des Pierres Dorées.  
La Mission d’Ingénierie Touristique (MITRA) du Comité Régional du Tourisme Rhône-Alpes, sollicitée 
par l’Office, apportera une aide méthodologique pour la conduite des travaux et aidera l’Office à définir 
le contenu des différents ateliers. Une co-animation de certaines réunions pourra être envisagée. 
 
Le pilotage des travaux, l’animation des ateliers, la définition des contenus des ateliers, la rédaction 
du schéma et du plan d’actions, l’organisation générale et la mobilisation des acteurs restent à la 
charge de l’Office de Tourisme. 
 
 
B) La méthodologie retenue 
 
 
Dans le prolongement de l’état des lieux et du diagnostic de l’offre et de la demande, une démarche 
participative sera privilégiée, afin d’associer professionnels et institutionnels à la réflexion et de 
formaliser ensemble les pistes de travail et les actions à mettre en œuvre. 
 
L’élaboration de la stratégie de développement touristique et du plan d’actions du territoire se 
composera des phases suivantes : 

- détermination des axes stratégiques de développement (objet de cette réunion et du compte-
rendu) 

- mise en place d’ateliers thématiques de travail associant des acteurs représentatifs du 
territoire pour la définition de la stratégie et l’identification de propositions d’actions 

- mise en forme du plan d’actions et rédaction de fiches actions 
- rédaction du schéma 

 
Un planning prévisionnel est fourni en fin de compte-rendu. 
 
 
Les ateliers thématiques 
 
Ces ateliers thématiques permettront de favoriser les échanges en associant des acteurs 
représentatifs du territoire. La définition des orientations se fera ainsi de manière concertée, avec pour 
ligne directrice les axes stratégiques validés par le comité de pilotage. Ce travail en ateliers permettra 
également de faire émerger des propositions d’actions, qui seront intégrées au plan d’actions. Les 
échanges permettront d’intégrer les différentes réflexions et politiques de développement touristique 
des différents partenaires du territoire, en privilégiant une cohérence d’ensemble et des synergies, en 
respectant les spécificités de chacun. 
 
4 ateliers thématiques seront organisés à partir de juin (au lieu de 6 initialement prévus, condensés 
compte tenu des délais réduits). Chaque atelier se déroulera en une à deux sessions de quatre 
heures. 
La participation sera basée sur le volontariat. En fonction des thèmes de chaque atelier, les 
personnes sollicitées (environ 80 personnes représentatives du territoire) pourront s’inscrire dans un 
ou plusieurs de ces ateliers. 
Le nombre de personnes inscrites devra être idéalement de 20 personnes maximum par atelier. 
 
Les ateliers s’enchaîneront de manière logique. Un rappel du travail de l’atelier précédent et des 
principales conclusions sera fait systématiquement au début de chaque atelier. 
 
Parallèlement à ce travail en atelier, un forum Internet permettra de recueillir les observations et 
attentes de l’ensemble des acteurs du territoire, en particulier ceux qui ne seront pas sollicités pour les 
ateliers. 
Les contributions feront l’objet d’une synthèse et serviront de base à la réflexion en atelier. 
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Le plan d’actions 
 
A l’issue des ateliers, une synthèse des travaux sera réalisée. 
Les actions projetées seront hiérarchisées et décrites sous forme de fiches, qui préciseront les 
éléments suivants : maître d’ouvrage, descriptif, objectifs, moyens, évaluation budgétaire, échéancier, 
partenaires. Le plan d’actions devra s’inscrire et participer à la réalisation des objectifs généraux 
définis par le Pays Beaujolais et le Schéma Départemental du Tourisme du Rhône. 
 
Il proposera des solutions pour conforter les points forts identifiés dans le diagnostic, réduire les points 
faibles, et tentera de répondre aux besoins et attentes des clientèles, des professionnels et des 
habitants du territoire. Il prendra en compte les enjeux identifiés, et les actions s’inscriront dans le 
cadre des axes stratégiques définis. Les actions répondront à des besoins immédiats, ou à court et 
moyen termes, tout en gardant en ligne de mire la vision stratégique du territoire à dix ans qui aura été 
définie. 
 
La pertinence des actions, une fois celles-ci mises en œuvre, ainsi que les résultats obtenus, devront 
pouvoir être évalués régulièrement. 
 
 
Rédaction du schéma 
 
Le schéma sera rédigé parallèlement à la définition du plan d’actions. Le comité de pilotage sera 
sollicité à plusieurs reprises au cours de l’élaboration du schéma. Il validera le travail en atelier, le plan 
d’actions et le schéma au fur et à mesure de l’avancée des travaux.  
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2. Synthèse du débat et détermination des axes 
stratégiques de développement du territoire 

 
 
Cette partie du document rend compte des échanges survenus lors de la réunion du 29 mars 
(première réunion du comité de pilotage). 
Un travail de synthèse et de consolidation des propos a été réalisé suite à ces échanges. 
 
 

2.1. Le déroulement de l’atelier « Axes stratégiques » 
 
 
A) La méthode et les objectifs 
 
 
Des questions « clés » ont été posées aux membres présents du comité de pilotage. Chacun a pu 
s’exprimer et un débat s’est engagé. 
 
Ce débat a permis d’identifier les grands enjeux pour le territoire, de déterminer de grands objectifs 
généraux de développement, de cerner les ambitions des acteurs en matière de développement 
touristique, et de dégager des pistes d’orientations stratégiques à retenir. Ces orientations 
stratégiques seront déclinées en axes stratégiques. 
 
Ce compte-rendu explicite, hiérarchise et développe les idées qui ont été abordées au cours des 
échanges. Il aura été validé par le comité de pilotage avant envoi aux différents partenaires associés 
à l’élaboration de ce schéma. 
 
Les solutions et actions possibles ainsi que les questions budgétaires seront travaillées dans le cadre 
des ateliers thématiques, regroupant des acteurs représentatifs du territoire. 
 
 
B) Les grandes lignes du questionnement 
 
 
Le schéma et les attentes des membres du comité de pilotage 
 

- à quel titre nous engageons-nous dans ce processus ? 
- pour quoi faire ? 
- quel est le rôle d’un schéma local de développement touristique ? 
- quels avantages, quelle valeur ajoutée peuvent être apportés en matière de développement ? 
- l’échelle de réflexion est-elle légitime ? 
- quels sont les résultats attendus ? 

 
 
La place souhaitée pour le tourisme en Beaujolais des Pierres Dorées à l’horizon 2016 et les 
efforts à fournir pour l’atteindre 
 

- quel bilan dresser actuellement de l’activité touristique sur le territoire du Beaujolais des 
Pierres Dorées ? 

- au regard des attentes et des besoins des acteurs, des résidents et des clients, quelles sont 
les évolutions souhaitées ? 

- où souhaitons-nous et où pouvons-nous aller ? 
- que peut apporter le tourisme au territoire ? 
- pourquoi choisir de s’orienter vers le développement touristique ? 
- comment être positif pour le territoire sur les plans économique, social, environnemental ? 
- que souhaitent les acteurs, les résidents, les clients ? 
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- quel scénario touristique, quel territoire touristique envisager à long terme ? 
- quels sont les enjeux pour le territoire ? 
- quels sont les objectifs de développement –en termes d’objectifs économiques, de 

positionnement, d’objectifs marketing– à atteindre ? 
- quels sont les efforts à fournir pour atteindre les objectifs annoncés ? 

 
 

2.2. Objectifs et enjeux du développement touristique identifiés 
par les membres du comité de pilotage présents 

 
 
A) Les objectifs d’un schéma local de développement touristique (d’après notamment un 

article de la Gazette Officielle du Tourisme n°1790) 
 
 
Le tourisme subit depuis ces dernières années une profonde mutation due à des crises multiples, à un 
bouleversement des aspirations et des comportements, mais aussi à son rejet plus fréquent par les 
populations. Parallèlement les intercommunalités montent en puissance et développent des fonctions 
d’ingénierie touristique.  
 
Elaborer une stratégie de développement touristique s’avère indispensable pour maîtriser le 
développement d’un territoire. Une démarche de réflexion stratégique et prospective permet de 
structurer l’action  (objectif visé, priorité, actions à mettre en œuvre, programmation, critères de 
réussite), et de donner du sens au travail quotidien.  
Une stratégie de territoire a besoin d’un cadre formalisé pour planifier les actions. Le schéma 
crédibilise le territoire et sert d’outil de travail aux acteurs publics et privés. 
 
L’objectif serait d’arriver à construire un schéma sur un projet politique de développement touristique 
en synergie avec la stratégie globale de développement du territoire. Ce document devrait permettre 
de programmer des investissements cohérents par rapport à une stratégie définie. 
Souvent, la vision et l’objectif précis du développement ne sont pas précisés, les schémas n’ont pas 
d’orientation. Ils reposent sur un diagnostic partiel qui ne reflète pas la réalité du tourisme puisqu’ils 
prennent peu en compte le sens, l’identitaire, les loisirs, le citoyen, l’hébergement non marchand, 
l’habitant en tant que client des équipements et des activités touristiques et ambassadeur de son 
territoire. Il faut donc notamment penser à s’interroger sur ce que souhaitent l’habitant et le client, et 
remettre l’habitant au centre de la réflexion et du processus de développement touristique (habitant de 
souche, résident secondaire et nouvel arrivant). Il faut le considérer comme citoyen qui doit bénéficier, 
à travers le tourisme, d’une amélioration de sa qualité de vie. Et ne pas oublier que l’habitant du 
territoire joue aussi bien le rôle d’animateur du territoire, de porteur des valeurs identitaires, de 
principal hébergeur et de guide touristique occasionnel. 
 
A l’échelle du Beaujolais des Pierres Dorées, le schéma aura pour principaux objectifs : 

- de valoriser le diagnostic du territoire 
- de déterminer les ambitions à se fixer sur le long terme en matière de développement 
- d’avoir une vision stratégique et prospective du devenir du territoire, intégrant l’aménagement 

et le marketing stratégique 
 
Pour atteindre ces objectifs, l’élaboration d’une stratégie de développement et d’un plan d’actions à 5 
ans est indispensable. 
 
Le futur schéma permettra : 

- de déterminer la place de l’activité touristique dans le développement du territoire 
- de doter le territoire d'un outil de référence pour le pilotage de la stratégie et la politique de 

développement touristique du territoire (outil de travail pour l’Office de Tourisme et document 
cadre pour les élus) 

- d’articuler les actions de développement de l’ensemble des acteurs, et de formaliser 
l’évolution éventuelle des missions de chacun 

- de doter l'Office de Tourisme et les acteurs d'un plan d'actions pluriannuel (accompagné de 
moyens) qui améliorera la lisibilité des actions 

- de programmer des investissements cohérents par rapport à la stratégie définie 
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B) L’essentiel du débat (cette partie sera développée largement au point 2.3) 
 
 
Les attentes vis-à-vis du schéma : 

- affirmation de l’identité et de l’image touristiques du territoire 
- sensibilisation des élus locaux et de la population aux enjeux économiques du tourisme et aux 

potentiels touristiques du territoire 
- fédération des acteurs et des énergies 
- structuration de l’offre touristique 

 
La place souhaitée pour le tourisme en Beaujolais des Pierres Dorées : 

- une activité économique à part entière 
- une fréquentation touristique maîtrisée 
- une territoire reconnu comme destination touristique 

 
Pour obtenir cette place, sur quoi doivent porter les efforts ?: 

- amélioration, adaptation et développement de l’offre touristique 
- structuration de l’offre, avec un vrai réseau touristique et commercial 
- mieux vendre le territoire 
- mise en place d’une promotion du territoire 
- professionnalisation des acteurs touristiques du territoire 

 
 
C) Enjeux et facteurs clés de succès identifiés avec le comité de pilotage (complétés par un 

article de la Gazette Officielle du Tourisme n°1790) 
 
 
La volonté et l’ambition des politiques 
 
La stratégie de développement touristique du Beaujolais des Pierres Dorées doit s’inscrire dans une 
logique volontariste avec l’apport de moyens financiers nécessaires aux actions à mettre en œuvre. Il 
est primordial que ce schéma soit suivi d'actions concrètes et ne reste pas seulement un document de 
papier. Par conséquent, il sera nécessaire de se donner les moyens des ambitions annoncées. 
 
 
L’évolution des mentalités 
 
Les acteurs doivent progressivement intégrer la dimension touristique de leur territoire, prendre 
conscience des retombées économiques qui peuvent être générées par ce secteur d’activité. 
L'élaboration et la diffusion du schéma local de développement touristique pourraient donc aider à 
sensibiliser les élus, la population et les acteurs économiques du territoire. 
 
 
La cohésion et la fédération des acteurs publics et privés 
 
Les acteurs publics et privés doivent travailler ensemble pour optimiser la mise en œuvre de la 
stratégie et permettre un développement économique et social avec la création de ressources et 
d’emplois. Le schéma local de développement touristique sera un moyen de les fédérer. Cependant, il 
ne le fera qu'à condition que toutes les catégories d'acteurs, et notamment les socioprofessionnels, 
soient consultés pour l'élaboration de ce schéma. 
 
 
L’intégration constante des populations 
 
Il s’agit d’informer et de consulter les populations pour qu’elles s’approprient et facilitent le 
développement touristique du territoire. 
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La prise en compte permanente de l’environnement naturel et patrimonial 
 
Pour chaque action, il s’agira d’évaluer son impact environnemental (bruit, nuisances, architecture…) 
afin de respecter et protéger l’environnement naturel et patrimonial actuel. 
 
 
La mise en œuvre de projets structurants, créateurs d’emplois 
 
Ils devront participer au renforcement de l’identité touristique du territoire ainsi qu’à son 
développement économique avec la création d’emplois. 
 
 
La construction d’une image cohérente 
 
L’image du territoire doit être cohérente à tous les niveaux et se décliner sur l’ensemble des éléments 
de promotion et de communication. 
 
 

2.3. Les axes stratégiques 
 
 
La stratégie de développement touristique du territoire du Beaujolais des Pierres Dorées se décline en 
axes stratégiques, fils conducteurs de l’élaboration de la stratégie et de la définition du plan d’actions. 
 
Ces axes stratégiques, découlant des enjeux et objectifs définis lors de cette première réunion du 
comité de pilotage, sont l’expression de la vision stratégique à long terme. 
 
Ils sont au nombre de trois : 
 
 
Axe stratégique n°1 : Inscrire le développement touristique du Beaujolais des Pierres Dorées 
dans une logique de développement durable 
 
Axe stratégique n°2 : Construire la notoriété du Beaujolais des Pierres Dorées 
 
Axe stratégique n°3 : Mieux connaître les attentes des clientèles actuelles et potentielles, et 
mieux y répondre 
 
 
 
A) Axe stratégique n°1 : Inscrire le développement touristique du Beaujolais des Pierres 

Dorées dans une logique de développement durable… 
 
 
La notion de développement touristique durable recouvre « toute forme de développement, 
aménagement ou activité touristique qui respecte et préserve à long terme les ressources naturelles, 
culturelles et sociales, et contribue de manière positive et équitable au développement économique et 
à l'épanouissement des individus qui vivent, travaillent ou séjournent sur ces espaces » (définition de 
l’Organisation Mondiale du Tourisme). 
 
 
… en maîtrisant la fréquentation touristique, dans un objectif de réduction des nuisances et de 
respect des habitants du territoire : 
 

La population locale –résidents de souche, nouveaux arrivants, résidents secondaires– 
perçoit plus l’activité touristique actuelle comme une source de nuisances, une « gêne » ayant 
un impact négatif sur la qualité de vie. 
Afin de garantir un développement harmonieux de l’activité touristique sur le territoire, en 
accord avec les souhaits de la population locale, il conviendra de maîtriser la fréquentation 
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touristique, tant en termes quantitatif que qualitatif, en tenant compte des aspirations des 
habitants à jouir d’une relative tranquillité. 
 
Il pourra s’agir de mieux répartir les flux touristiques sur le territoire en en favorisant la 
diffusion à partir des principaux points actuellement fréquentés. Cela pourra permettre d’éviter 
les phénomènes de sur-fréquentation de certains sites/villages en haute saison, et de rompre 
l’isolement de certaines parties du Beaujolais des Pierres Dorées, la venue de touristes étant 
un moyen de rompre cet isolement et de redonner vie à une part plus large du territoire. 
 
Il pourra aussi être question de mieux répartir la fréquentation sur les différentes saisons, de 
travailler sur l’allongement de la durée des séjours, de tenter d’accroître la consommation 
touristique des clientèles actuelles, pour générer plus de retombées économiques, sans pour 
autant jouer sur un accroissement quantitatif de la fréquentation. 
 

… en maîtrisant la fréquentation touristique, dans une optique de préservation des ressources 
du territoire et du cadre de vie : 

 
D’importants enjeux globaux d’aménagement du territoire sont liés aux objectifs de maîtrise 
de la fréquentation que l’on souhaite se fixer.  
 
Le développement touristique ne devra pas se faire au détriment du caractère rural du 
territoire et devra s’accompagner, si l’on souhaite conserver celui-ci, d’une maîtrise du 
développement de l’urbanisation notamment. 
 
La volonté de maîtriser les flux devra s’accompagner d’une volonté de protection de 
l’environnement et d’amélioration constante du cadre de vie. Le territoire devra être plus lisible 
et plus visible, grâce à un travail sur les circulations et une optimisation de la signalisation et 
de la signalétique. 
 

… en créant une activité génératrice de retombées pour les entreprises, les professionnels et 
les habitants du territoire : 

 
Le territoire connaît actuellement une crise économique liée à celle que rencontre la 
viticulture, sur laquelle il a longtemps misé. Parallèlement à cela, les retombées économiques 
générées par le tourisme –et plus encore par le tourisme vitivinicole– sont relativement 
faibles. 
 
Le développement de l'activité touristique en Beaujolais des Pierres Dorées peut être une 
alternative à cette crise, une voie de diversification pour un certain nombre de professionnels 
et un moyen de redynamiser le tissu économique local. 
Le tourisme offre une opportunité de développement économique supplémentaire, un 
complément d’activité pouvant permettre de remédier aux différentes crises conjoncturelles ou 
structurelles, notamment celle qui frappe le vignoble. C’est pour cela que les viticulteurs 
doivent prendre conscience que le développement touristique du territoire peut être une 
solution pour anticiper les mouvements économiques qui les affaiblissent. 
 
Plus généralement, il s’agira de se tourner vers un développement touristique créateur 
d’emplois au niveau local, générateur de retombées économiques plus conséquentes, et 
garant d’une cohésion sociale satisfaisante pour les individus et les collectivités. 
 

 
B) Axe stratégique n°2 : Construire la notoriété du Beaujolais des Pierres Dorées… 
 
 
… en affirmant une identité et une image spécifiques pour le Beaujolais des Pierres Dorées, 
grâce à la mise en valeur du territoire, de ses paysages, de ses patrimoines et de la culture 
locale, et à la préservation de ses spécificités : 
 

Le Pays Beaujolais dispose d’une offre et d’un territoire reconnu. Cependant, le Beaujolais se 
compose de plusieurs « micro-territoires » avec leurs spécificités propres, dont le Beaujolais 
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des Pierres Dorées au sud, qui dispose d’un patrimoine singulier et commun à l’ensemble des 
communes du territoire.  
 
Dans la continuité des stratégies existantes (Pays Beaujolais, CDT du Rhône), il s’agira de 
déterminer un positionnement pour le territoire du Beaujolais des Pierres Dorées, de 
construire une identité propre, une image autour de ses spécificités et d’un élément fédérateur 
à exploiter, afin de se réapproprier son histoire et ses valeurs, et de se distinguer de la 
concurrence. 
 

… en favorisant, auprès des élus et des professionnels, l’émergence d’une culture touristique 
et une prise de conscience de l’intérêt de l’activité touristique pour le territoire : 

 
Une sensibilisation des élus locaux aux potentiels touristiques du territoire et aux enjeux 
économiques liés au développement de l’activité touristique s’avère nécessaire, cette dernière 
étant considérée comme négligeable par une part importante des élus, qui y portent peu 
d’intérêt et y affectent peu de moyens. 
 
Il en va de même pour certains professionnels, comme les viticulteurs par exemple, qui n’ont 
pas encore forcément pris conscience que le tourisme pouvait constituer pour eux un 
complément d’activité, une voie de diversification génératrice de retombées économiques et 
de retombées en terme d’image. 
 
Il existe cependant en Beaujolais des Pierres Dorées des prestataires touristiques –privés ou 
publics– qui déploient beaucoup d’énergie pour valoriser et mettre en marché leur offre 
touristique, ou pour assurer les missions qui leur incombent notamment en matière de 
promotion. Mais ces acteurs ont pris l’habitude de travailler le plus souvent seuls et sans 
concertation. 
 
L’enjeu pour le Beaujolais des Pierres Dorées, si l’on souhaite développer une activité 
touristique génératrice de développement économique et social, créatrice de ressources et 
d’emplois, est donc de favoriser les réflexes d’appartenance à un même territoire et de travail 
en commun dans la concertation, en fédérant tous les acteurs concernés, afin qu’ils portent 
ensemble le projet global de développement qui sera défini et qu’ils valorisent la vocation et 
l’image touristiques qui émergeront. 
La stratégie devra s’inscrire dans une logique volontariste avec l’apport de moyens financiers 
nécessaires aux actions à mettre en œuvre. 
 

… en mettant l’habitant –à considérer comme animateur et ambassadeur du territoire, porteur 
des valeurs identitaires, principal hébergeur et guide occasionnel– au centre de la réflexion et 
du processus de développement touristique : 

 
La population locale (résidents de souche en premier lieu) ne perçoit pas l’activité touristique 
comme un besoin, comme une activité génératrice de bénéfices pour le territoire, mais plus 
comme une « gêne ». 
Elle n’a pas non plus conscience du potentiel touristique de ce « micro-territoire » et ne joue 
donc pas forcément pleinement son rôle d’ambassadeur auprès des touristes, ne véhicule pas 
l’image touristique du territoire. 
 
Par ailleurs, les « rurbains », nouveaux arrivants urbains s’installant en périphérie de 
l’agglomération lyonnaise et à la recherche d’un cadre de vie rural, sont de plus en plus 
présents sur le territoire, ne participent pas actuellement à la construction de l’identité 
touristique, mais pourraient y adhérer lorsqu’elle sera fondée.  
Il est important de forger cette identité avant que l’arrivée des rurbains n’ait trop profondément 
bouleversé le territoire. 
 
Il convient donc de s’interroger sur ce que souhaite l’habitant, de souche ou nouvel arrivant, 
en le considérant comme un client des équipements et des activités touristiques, 
ambassadeur de son territoire, et susceptible de véhiculer l’image du territoire à l’extérieur de 
celui-ci. Il en va de même pour le résident secondaire. 
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C) Axe stratégique n°3 : Mieux connaître les attentes des clientèles actuelles et potentielles, et 

mieux y répondre… 
 
 
… en observant l’activité touristique locale : 
 

L’observation locale doit pouvoir permettre d’une part de mesurer la satisfaction actuelle des 
clientèles fréquentant le territoire (résidents, excursionnistes ou touristes), et d’autre part 
d’identifier les points forts et les points faibles du territoire, de l’offre et des prestations 
actuellement consommées, dans l’optique d’ajuster l’offre et d’améliorer continuellement la 
qualité, mais également d’augmenter la satisfaction des clientèles et de les fidéliser. 
Pour les clientèles potentielles, l’observation locale doit permettre de déterminer les segments 
de clientèles à conquérir en identifiant leurs attentes et en leur proposant une offre adéquate. 
 
Les actions qui seront définies et mises en œuvre devront pouvoir être évaluées et leur impact 
mesuré 

 
… en améliorant qualitativement l’offre touristique existante et en développant une offre 
nouvelle : 

 
Le diagnostic du territoire réalisé en 2004 a permis de mettre en évidence un certain nombre 
de forces et de faiblesses du territoire du Beaujolais des Pierres Dorées. 
 
Afin de conforter les points forts et de combler les faiblesses qualitatives de l’offre actuelle 
décelés à cette occasion, l’ensemble des acteurs du territoire devra s’engager à améliorer la 
qualité globale de l’offre existante (par exemple, efforts sur le fonctionnement des sites, 
notamment les horaires d’ouverture des monuments et musées). 
Un travail en commun sur l’amélioration des performances en matière d’accueil devra être 
nécessairement conduit. 
Ces actions qualitatives devront s’accompagner d’actions de professionnalisation des acteurs. 
 
Pour répondre à des lacunes de l’offre touristique clairement identifiées, des solutions devront 
être envisagées. 
Il pourra s’agir par exemple de choisir de développer les capacités d’accueil et d’hébergement 
(notamment l’hôtellerie, les gîtes… pour les groupes) ou de favoriser l’émergence de projets. 
Il conviendra que les élus intègrent dans leurs réflexions sur le développement global de leurs 
communes, et plus largement du territoire, les aménagements nécessaires. 
Les aménagements projetés devront toutefois être cohérents avec l’expression de la vision 
stratégique du territoire à long terme. 
 
Enfin, les efforts devront porter sur les tarifs et le rapport qualité/prix, les prestations actuelles 
étant trop chères par rapport aux destinations concurrentes. 
 

 
… en structurant un vrai réseau touristique et commercial pour une mise en marché efficace de 
l’offre : 
 

Pour atteindre les objectifs de maîtrise de fréquentation évoqués précédemment, une mise en 
réseau des acteurs du territoire et des sites touristiques s’avère indispensable, afin d’assurer 
une meilleure diffusion des flux et de relier les différents éléments attractifs du territoire entre 
eux. 
Des produits assemblés incitant à la consommation sur place, à l’allongement de la durée des 
séjours et de la saison touristique pourront être proposés, notamment pour les groupes (mais 
également pour les individuels). 
Un effort devra être porté sur la production touristique et une réflexion engagée sur la mise en 
place d’une structure professionnelle tant pour le fonctionnement que pour la 
commercialisation de l’offre.  
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Au-delà de cette structuration nécessaire, il s’agira de réfléchir à l’organisation touristique du 
territoire et à l’évolution des missions des différents acteurs, notamment celles de l’Office de 
Tourisme du Beaujolais des Pierres Dorées. 
 

… en faisant connaître l’offre du territoire, pour fidéliser les clientèles actuelles et en conquérir 
de nouvelles : 

 
Pour l'instant, la promotion du territoire est quasiment inexistante faute d’une coordination de 
l'offre et de moyens suffisants, mais également par absence de stratégie marketing.  
Le schéma local de développement touristique devra permettre de la définir. 
 
Cette stratégie devra se baser sur des objectifs de fidélisation et de conquête de clientèles, et 
se décliner sous forme d’actions hiérarchisées. 
Plusieurs types d’actions pourront être définies : des actions spécifiques auprès des 
professionnels, des actions de relations publiques, des actions de promotion auprès du grand 
public, des actions de communication… 
 
Le Beaujolais des Pierres Dorées devra devenir dans les dix ans à venir une véritable 
destination touristique où l’on ne se rend pas par hasard, où l’on s’arrête, une destination 
réflexe pour les clientèles de proximité et une destination reconnue pour les courts séjours. 
Les habitants du territoire devront être eux aussi considérés comme des consommateurs du 
territoire, au même titre que les touristes. 
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3. La prochaine étape : le travail en ateliers thématiques 
 
 

3.1. Organisation 
 
 
4 ateliers thématiques seront organisés à partir de juin. Chaque atelier se déroulera en une à deux 
sessions de quatre heures. 
 
La participation sera basée sur le volontariat. En fonction des thèmes de chaque atelier, les 
personnes sollicitées (environ 80 personnes représentatives du territoire) pourront s’inscrire dans un 
ou plusieurs de ces ateliers. 
Le nombre de personnes inscrites devra être idéalement de 20 personnes maximum par atelier. 
 
Les ateliers s’enchaîneront de manière logique. Un rappel du travail de l’atelier précédent et des 
principales conclusions sera fait systématiquement au début de chaque atelier. 
S’en suivra un débat autour de grands thèmes et d’un questionnement. 
 
Parallèlement à ce travail en atelier, un forum Internet permettra de recueillir les observations et 
attentes de l’ensemble des acteurs du territoire, en particulier ceux qui ne seront pas sollicités pour les 
ateliers. 
Les contributions feront l’objet d’une synthèse et serviront de base à la réflexion en atelier. 
 
 

3.2. Personnes ressources à mobiliser 
 
 
Les acteurs représentatifs du territoire invités à participer aux ateliers thématiques seront sollicités par 
courrier en mai. 
 
La liste des personnes sollicitées pour participer aux ateliers thématiques est jointe au compte-rendu. 
 
 

3.3. Les thématiques retenues pour les ateliers et les objectifs 
attendus 

 
 
Les thématiques retenues pour chaque atelier ont été définies à partir du diagnostic du territoire et des 
échanges avec le comité de pilotage. 
 
Quatre ateliers ont été prévus : 
 
 
Atelier thématique n°1 : Positionnement du territoire et segmentation des clientèles 
 
Atelier thématique n°2 : Offre et couples marchés-produits 
 
Atelier thématique n°3 : Promotion et communication 
 
Atelier thématique n°4 : Organisation touristique, coordination des acteurs et évaluation 
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A) Atelier thématique n°1 : Positionnement du territoire et segmentation des clientèles (en 

juin) 
 
 
En tenant compte des axes stratégiques, cet atelier devra définir : 
 
… un positionnement pour le territoire : 

- identification des spécificités du territoire du Beaujolais des Pierres Dorées (au sein du Pays 
Beaujolais et par rapport à la concurrence) en matière d’offre, d’espaces touristiques, 
d’espaces naturels, de patrimoines… 

- détermination des éléments constitutifs de l’image et de l’identité du territoire 
- définition d’un positionnement en tenant compte de l’environnement concurrentiel et du 

marché 
 
… des cibles de clientèles pertinentes : 

- identification des clientèles actuelles et potentielles (au regard du positionnement défini) 
- détermination des cibles de clientèles prioritaires et secondaires à court, moyen et long terme 

 
 
B) Atelier thématique n°2 : Offre et couples marchés-produits (en septembre) 
 
 
A partir du travail de l’atelier précédent et des conclusions du diagnostic touristique du territoire, cet 
atelier devra : 
 

- déterminer s’il existe actuellement une réelle adéquation entre l’offre et la demande : point sur 
l’offre existante (équipements, offre patrimoniale, produits…) 

- lister les nouveaux produits à élaborer et les services complémentaires ou 
d’accompagnement à proposer pour répondre aux attentes et aux besoins des clientèles 

- envisager la création d’équipements structurants pour le territoire et prendre en compte dans 
la réflexion les projets actuels 

- identifier les couples marchés-produits pertinents au regard des cibles définies lors de l’atelier 
n°1 et définir les objectifs attendus 

- travailler sur la production touristique, la mise en marché et la commercialisation de l’offre 
 
 
C) Atelier thématique n°3 : Promotion et communication (en octobre) 
 
 
En complément des deux précédents ateliers, et en tenant compte plus particulièrement du 
positionnement et des cibles définis, mais également des actions actuelles de l’Office de Tourisme, du 
Pays Beaujolais et du CDT, il s’agira de réfléchir : 
 

- à la stratégie de promotion et de communication du territoire du Beaujolais des Pierres 
Dorées 

- aux objectifs attendus en matière de retombées 
- aux actions à mettre en œuvre en matière de promotion et de communication 
- à la hiérarchisation des actions proposées 

 
 
D) Atelier thématique n°4 : Organisation touristique, coordination des acteurs et évaluation 

(en octobre) 
 
 
Pour conclure les travaux en atelier, il s’agira de : 
 
… faire des préconisations en matière d’organisation touristique : 

- en réfléchissant à la pertinence de l’organisation touristique actuelle 
- en identifiant les manques actuels (échelons, acteurs, moyens humains) 
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- en envisageant les évolutions nécessaires sur le long terme, notamment l’évolution des 
missions de l’Office de Tourisme, au regard de la stratégie et du plan d’actions qui seront 
définis 

- en déterminant des actions à mettre en place pour mieux coordonner les acteurs 
 
… définir une méthode de suivi et d’évaluation de la stratégie et des actions mises en œuvre ou à 
mettre en œuvre 
 
 

3.4. Planning prévisionnel 
 
 
Début mai : validation du compte-rendu par le comité de pilotage, puis envoi aux partenaires associés 
à l’élaboration du schéma. 
 
Mai jusqu’à début juin : préparation du 1er atelier, sollicitation des personnes représentatives du 
territoire identifiées, et en parallèle présentation du travail engagé et de la méthodologie aux 
Communautés de Communes. 
 
Juin : atelier 1 - Positionnement du territoire et segmentation des clientèles, avec la participation des 
personnes représentatives du territoire sollicitées qui se seront inscrites à ce premier atelier. 
A l’issue de cet atelier, un compte-rendu sera rédigé, validé par le comité de pilotage et diffusé à 
l’ensemble des partenaires associés à l’élaboration du schéma.  
A cette occasion, le forum Internet sera mis en place (annonce par courrier avec le compte-rendu). Il 
permettra à l’ensemble des partenaires associés à l’élaboration du schéma de s’exprimer, d’échanger 
et d’apporter leur contribution aux travaux. 
 
Juillet-août : animation du forum, recueil des réactions, questionnement en rapport avec les autres 
ateliers, et en parallèle, synthèse des contributions, préparation des 3 ateliers de la rentrée (contenu, 
questionnement…). 
 
Fin septembre à fin octobre, sur un mois, organisation des 3 ateliers de la rentrée : 

- une synthèse rapide en début de chaque séance, également diffusée sur le forum Internet 
- un compte-rendu complet rédigé à l’issue des 3 ateliers et validé par le comité de pilotage 
- une mise en ligne de ce compte-rendu sur Internet 

 
Fin octobre à décembre :  

- synthèse des contributions Internet suite à la mise en ligne du compte-rendu des 3 ateliers de 
la rentrée 

- détail du plan d'actions par thèmes 
- rédaction du schéma et des fiches actions 
- planification 
- estimations budgétaires 

 
Fin décembre : proposition du schéma et plan d'actions pour validation 
 
Début 2006 : mise en œuvre 
 
 
Ce planning prévisionnel est susceptible d’être modifié compte tenu des délais réduits et de la 
disponibilité des différents acteurs sollicités (membres du comité de pilotage pour les validations, 
personnes représentatives du territoire pour les ateliers, Office de Tourisme pour la préparation des 
travaux, l’organisation des réunions, la rédaction des comptes-rendus, la synthèse des contributions 
Internet…). 


